
HANDICAP

Parc privé inadapté 
de façon non remédiable

Sur diagnostic de la MDPH ou d’un 
ergothérapeute

Limite renforcée de ressources*

** Après 24 mois dans la structure ET une durée de DLS supérieure à 12 mois ET une note sociale justifiant d’une évolution du besoin du ménage

TAUX D’EFFORT EXCESSIF

Taux d’effort limite aligné 
sur les critères FSL

Limite renforcée de ressources*

SORTANT DE DETENTION

Jusqu’à 6 mois avant la sortie

Plafonds HLM

HEBERGEMENT INSTITUTIONNEL

Dispositifs affiliés au SIAO : hébergement 
d’urgence, d’insertion, spécifique

 demandeurs d’asile, à vocation sanitaire, 
de coordination thérapeutique, …

Plafonds HLM

LOGEMENT DE TRANSITION

Résidence Habitat Jeune, Foyer de 
Travailleur Migrant, résidence sociale, 

Intermédiation locative, résidence 
universitaire pour les jeunes de l’ASE, 
pensions de famille sous conditions**

Plafonds HLM

* Limite renforcée de ressources = 2 RSA ou 2,5 RSA pour les personnes isolés précaires de moins de 30 ans

RETOUR A L’EMPLOI

Issu du parc privé
 ET

 éloigné du lieu de travail pérenne
ET

après 24 mois de chômage

Limite adaptée de ressources***

LOGEMENT INSALUBRE

Sous arrêté préfectoral d’insalubrité
 avec interdiction d’habiter 
et carence du propriétaire

Plafonds HLM

VICTIME DE VIOLENCES

Au sein du foyer (plainte ou note sociale)
OU

Aux abords du logement
 (décision de justice)

Plafonds HLM

VICTIME DE TRAITE HUMAINE

Y compris parcours de sortie 
de la prostitution

Plafonds HLM

PDALHPD 2019-2024 – Définition des publics prioritaires

*** Limite adaptée de ressources = 2,5 RSA



SUR-OCCUPATION

Aligné sur les critères FSL et DALO
ET

issu du parc privé

Plafonds HLM (suite Copil)

LOGEMENT NON DECENT

Sur critère DALO et à l’issue de la 
conservation des allocations logement 

par la CAF

Plafonds HLM (suite Copil)

DEPOURVU DE LOGEMENT

Avec DLS active

Limite renforcée de resssources*

HEBERGE CHEZ UN TIERS

Hors première décohabitation

Limite renforcée de resssources*

** Après 24 mois dans la structure ET une durée de DLS supérieure à 9 mois ET une note sociale justifiant d’une évolution du besoin du ménage

*Limite renforcée de ressources = 2 RSA ou 2,5 RSA pour les personnes isolés précaires de moins de 30 ans

** Après 24 mois dans la structure ET une durée de DLS supérieure à 9 mois ET une note sociale justifiant d’une évolution du besoin du ménage

*Limite renforcée de ressources = 2 RSA ou 2,5 RSA pour les personnes isolés précaires de moins de 30 ans

** Après 24 mois dans la structure ET une durée de DLS supérieure à 12 mois ET une note sociale justifiant d’une évolution du besoin du ménage

*Limite renforcée de ressources = 2 RSA ou 2,5 RSA pour les personnes isolés précaires de moins de 30 ans

MENACÉ D’EXPULSION

Jugement au stade de l’assignation
avec taux d’effort critère FSL

Avec cadrage de la dette 
et reprise des paiements

Limite renforcée de resssources*

Une évaluation sera menée fin 2021 
afin de recaler si besoin les critères en fonction 

du volume observé des demandes
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